
 

Samedi :  
§ 18 h, temps d’accueil de la chasse par les enfants 
§ 20 h - 22 h, veillée 
§ nuit du 5 au 6 avril de 22 h à 8 h, vénération (sur inscription) 

Dimanche :  
§ 8 h – 10 h 30, vénération libre  
§ 10 h 30 : messe unique pour les 3 pôles  
§ 12 h à 16 h, vénération libre  
§ 16 h, exposition du Saint-Sacrement, suivie de confessions (célébration pénitentielle) 
§ 17 h 30, sacrement des malades (sur inscription) 

§ 18 h 30, vêpres 
§ 19 h – 22 h, vénération libre 
§ nuit du 6 au 7 avril, 22 h à 8 h, vénération (sur inscription) 

Lundi :  
§ 8 h – 11h, vénération libre  
§ 11 h 30 – 12 h 15, cérémonie de départ des reliques. 
 

 
 
 
 
 
 

Renseignements et inscription : 06 61 87 79 00 / 06 89 18 06 72 
contact@p-stt.com / https://p-stt.com 
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